
Association de Sauvegarde de l’Abbaye de Lure 
et du patrimoine de Saint-Etienne-les-Orgues  

Place de la Mairie  - Rue de l’Arboux -  Saint-Étienne les Orgues 04230

Je soussigné (e) Mme/M. NOM Prénom 

………………………………………………………………………………………
Domicilié (e) : 
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
………………………………………………. 

Né (e) le ……………………(facultatif) 

Tél Mobile         …………………………... 

Tél Domicile      ………………………….. 

E-mail : …………………………………………….

Bulletin d’adhésion ou de donation 
Année : ………... 

Cotisation : ………………(10 € par personne)

 Don :   …………………..€uros (à adresser de préférence à la             
Fondation du Patrimoine si vous souhaitez bénéficier d’une réduction de 75%)  
    

(Ces deux versements sont défiscalisables) 

Par chèque de préférence □      à  l'ordre de l’ASAL 

En espèces  □                                              Par Virement  □ 
                                    IBAN : FR76 1910 6008 3343 6905 8452 349 

Fait à ……………………………………………. 

Le ………………………………           Signature                        

                      

Association de Sauvegarde de l’Abbaye de Lure 
et du patrimoine de Saint-Etienne-les-Orgues  

Place de la Mairie  - Rue de l’Arboux -  Saint-Étienne les Orgues 04230

je m’engage à respecter l’objet de l’associaƟon et ses statuts sont disponibles sur simple 
demande, sur : assoabbayedelure@gmail.com   ASAL RNA : W044006527

Chère adhérente et cher adhérent, 

L’ASAL, Association de Sauvegarde de l’Abbaye de Lure et du 
Patrimoine de Saint-Étienne-les-Orgues, grâce à votre mobilisation à 
tous, chers adhérents, et en lien avec la Municipalité, contribue activement 
aux travaux de rénovation de notre Abbaye.

L’ASAL demeure en effet l’instigatrice et la coordinatrice des soutiens 
apportés à la sauvegarde de Notre-Dame de Lure. Forte de près de 350 
adhérents, elle a obtenu en 2023 l’agrément permettant à vos dons de 
bénéficier d’une réduction fiscale de 66 %.

Depuis le 14 février 2025, l’ASAL et la Mairie de Saint-Étienne-les-Orgues 
ont noué un partenariat avec la Fondation du Patrimoine.

Grâce à ce partenariat, vos dons peuvent désormais contribuer à une 
collecte d’ampleur nationale, au profit de l’Abbaye de Lure, et bénéficier en 
2025 d’une réduction d’impôt de 75 %.

Cet appel à contribution (voir le bulletin de la Fondation du Patrimoine joint) 
vient en complément de votre adhésion, indispensable à notre 
association (voir le bulletin de l’ASAL ci-contre).

Grâce à votre présence fidèle et grandissante, chère adhérente, cher 
adhérent, la restauration de notre Abbaye se poursuit ce printemps 2025 
avec la deuxième tranche des travaux, concernant la toiture et son 
emblématique clocheton nord, élément symbolique de notre association.

Un grand merci pour votre soutien.

Bien sincèrement.

                Le Président de l’association, 
        Jean-Yves Roche

Siret : 919 562 199 00019 – APE : 9499 Z— RNA : W044006527 
Département des Alpes-de-Haute-Provence – Région Provence-Alpes-Côte d'Azur 


